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SUITE À DONNER
Question 14/1: 
Rôle des télécommunications dans le développement social et culturel, y compris en ce qui concerne la protection et la promotion de la culture et de l'identité des populations indigènes

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 14/1

TITRE:
RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE DU RAPPORTEUR POUR LA QUESTION 14/1 (GENÈVE, 14 SEPTEMBRE 2000)

___________

Le Groupe du Rapporteur pour la Question 14/1 s'est réuni le 14 septembre 2000 sous la présidence de M. Graeme Everton (Rapporteur).

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour figurant dans le Document 1/OJ/011 a été adopté par les participants.

Etude des contributions pertinentes

Les Documents 1/130 et 1/131 ont été présentés lors d'une séance précédente par le secrétariat du BDT et n'ont donc pas été présentés de nouveau pendant la réunion.

Examen du rapport intérimaire

M. Everton a présenté le Document 1/143 en deux parties:

1)
Les travaux effectués sur la Question pendant le période 1999/2000.

2)
Le plan de travail 2000/20001.

M. Everton a expliqué qu'il avait succédé à M. Grant Thomas (Canada), au poste de Rapporteur principal, celui‑ci ne pouvant continuer à assumer ses fonctions en raison d'autres engagements professionnels. M. Thomas est devenu Rapporteur associé.

La Question 14/1 a été proposée à l'origine à la Conférence de Malte par la délégation de la Nouvelle‑Zélande. Elle faisait suite à une précédente Question 1/1 qui portait sur l'importance économique du développement des populations autochtones, alors que la nouvelle Question 14/1 élargissait le débat pour y inclure la protection et la promotion de la culture et de l'identité des populations autochtones. 

Pour l'étude de la Question, il a été proposé d'accorder une attention particulière aux populations autochtones qui représentaient la population minoritaire dans leur pays d'origine ou leur patrie. 

Les travaux relatifs à cette Question ayant très peu progressé pendant la dernière période d'étude, il a été suggéré de commencer à se concentrer sur le cas des Maoris de Nouvelle‑Zélande.

Le plan de travail suivant a été divisé en cinq sections principales:

Administration/Opérations, Recherches, Promotion, Partenariats et Financement.

En réponse à une observation du délégué des Maldives, qui a fait observer que la Question semblait porter uniquement sur le peuple Maori, le Rapporteur a expliqué qu'il n'avait pas l'intention et qu'il n'était pas prévu d'appliquer les résultats des recherches à de nombreuses populations ou à de nombreux groupes. Cela serait envisagé pendant la prochaine période d'étude, au cours de laquelle on s'efforcerait de trouver un équilibre entre les recherches faites en Nouvelle‑Zélande et celles faites au niveau international.

Le délégué du Pérou a indiqué que son pays avait des programmes spéciaux visant à aider les minorités et les personnes handicapées et qu'il serait heureux de les présenter dans le cadre de la Question.

Programme de travail futur

Le Rapporteur a poursuivi avec la deuxième partie du Document 1/143, qui contient le programme de travail futur pour la période 2000/2001. Il a précisé que ce programme de travail était un peu audacieux mais que le but était de rattraper le temps perdu ces deux dernières années.

La structure du programme de travail est la même que celle de la période précédente; elle prévoit la publication de cinq livres sur les populations autochtones et l'organisation d'une réunion sur les techniques de l'information et les télécommunications destinées aux populations autochtones en Nouvelle‑Zélande.

Une stratégie permettant de communiquer, notamment sur le web, avec toutes les parties participant à l'étude de la Question sera mise au point.

En réponse à une question du délégué de Malte qui demandait si l'étude portait aussi sur les personnes handicapées, M. Everton a précisé que pour l'instant la Question portait essentiellement sur les minorités autochtones, mais que dans l'avenir l'étude pourrait être élargie et porter sur d'autres minorités et sur d'autres groupes qui ont des problèmes analogues et qui ont besoin d'aide. Il était prévu que les principes établis dans le cadre de la Question s'appliqueraient à d'autres groupes minoritaires.

Le délégué de Malte a suggéré de demander aux organisations nationales de la santé et à l'Organisation mondiale de la santé de soumettre des contributions.

Le délégué du Samoa a suggéré que la Question porte également sur des populations indigènes qui ne constituent pas des minorités dans leur pays.

M. Everton a fait observer que l'on ne dispose pas de beaucoup d'informations sur les populations indigènes et que toutes les contributions seront les bienvenues et examinées dans le cadre de l'étude.

Le Président de la Commission d'études 1 a félicité M. Everton pour les travaux effectués et pour son enthousiasme.

Le Rapporteur a remercié M. Gabrielli et a clos la réunion.

__________

______________
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